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Rapport moral du président 
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La  raison d’être du réseau des ADIL, c’est avant tout l’information du 

public : permettre aux citoyens de connaître leurs droits et de s’orienter dans un 

environnement juridique, financier et fiscal de plus en plus complexe, éviter les écueils 

liés à des décisions mal préparées faute de pouvoir en évaluer les risques, prévenir les 

conflits potentiels. Telles sont les missions premières qui incombent à notre ADIL. Elle 

les assume pleinement par le biais de près de 9 000 consultations dispensées en 2014, 

mais aussi par d’autres moyens : réunions d’information, salons, articles de presse, site 

internet. 

 

La richesse de l’ADIL tient beaucoup à son ancrage local, mais également aux valeurs 

« piliers » qui sous-tendent son action : 

 un professionnalisme mis au service d’une compétence « logement »,  

 une neutralité qui se traduit par la très grande diversité des profils qui la 

contactent, 

 une réactivité qui permet de répondre rapidement aux attentes du public, mais 

également à celles de ses partenaires, collectivités locales comme professionnels et 

acteurs de l’habitat. 

 

L’ADIL, dans le département et avec les collectivités locales, est sollicitée pour 

contribuer à la mise en œuvre de politiques dont la réussite suppose la collaboration de 

partenaires divers, publics comme privés. 

Ainsi, le positionnement local est-il nécessaire pour permettre une transversalité des 

problématiques de relogement prioritaire, d’accès au logement, de lutte contre l’habitat 

indigne, de prévention des expulsions. Dans le contexte actuel d’un besoin crucial dans 

l’accompagnement des publics en difficulté, le rôle de l’ADIL prend une importance 

croissante. Ainsi, les personnes fragiles peuvent, par l’encadrement juridique des 

politiques publiques, avoir accès à leurs droits, notamment en matière de logement, et 

l’ADIL s’attache à se faire connaître auprès d’un public loin de toute demande. La 

réalisation des ateliers collectifs par le biais du jeu « Jeu M’Loge » répond à cet objectif : 

être identifié comme un lieu « ressource » pour l’accès au droit au logement. 
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La participation de l’ADIL au plan de rénovation énergétique de l’habitat, priorité forte 

en 2014, a démontré son efficacité, et la pertinence de ses conseils. L’enjeu était double : 

que le plus grand nombre de particuliers soit en mesure de connaître l’environnement 

juridique, financier et fiscal de l’amélioration thermique de leur logement, mais également 

d’être guidé vers le dispositif adapté à sa situation. 2014 aura été la réponse efficace de 

l’ADIL à l’imbroglio de l’amélioration de l’habitat, et la fréquentation de l’ADIL sur ce 

thème, d’abord initiée au niveau national, a ensuite essentiellement été due au bouche à 

oreille, symptôme d’une compétence reconnue. 

 

Agir dans le sens du partenariat et de la complémentarité avec les autres acteurs est au 

cœur de nos principes, et permet également d’améliorer notre efficacité. 

 

Enfin, notre action ne serait pas possible sans l’appui de tous les membres et partenaires 

que nous tenons à remercier. Mettre nos compétences au service de l’intérêt public dans 

un souci de proximité, de qualité et de réactivité, c’est là notre ambition, et nous mettons 

tout en œuvre pour la réaliser. 
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Rapport financier 
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Rapport du commissaire aux comptes 
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Rapport du commissaire aux comptes 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes 
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Rapport d’activité 
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L’ADIL : conseiller - informer : une mission d’intérêt général 

La vocation de l’ADIL est d’offrir à tous une information neutre et désintéressée sur 

l’ensemble des thématiques « logement » dans ses aspects juridiques, financiers et 

fiscaux.  

En arrêtant le compteur au 31.12.2014, 142 400 ménages sont venus chercher à 

l’ADIL des réponses à leurs interrogations depuis son ouverture, en 1997. La place de 

l’information est ainsi largement reconnue et validée, en premier lieu par une 

fréquentation toujours soutenue. 
 

Les missions prioritaires de l’ADIL ciblent clairement : 

 le renforcement des politiques locales qui doivent contribuer à faciliter l’accès ou 

le maintien de chacun dans un logement décent, lutter contre l’habitat indigne et 

insalubre ; 

 l’approfondissement de l’intervention des juristes vers les questions liées au 

logement des personnes en difficulté ; 

 l’accompagnement des différentes réformes (accession aidée, fiscalité, 

investissement locatif, amélioration thermique des logements…) ; 

 l’observation de la mise en œuvre règlementaire des politiques publiques ; 

 l’expertise juridique et l’appui technique aux acteurs locaux de l’habitat. 
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L’ADIL du Tarn, maillon d’un réseau national 

Toujours autour de 850 000 consultations annuelles, les ménages continuent de « Frapper à la 

bonne porte » auprès du réseau des ADIL, depuis leur création en 1976. Si 79 départements sont 

actuellement desservis par des centres d’information sur l’habitat et 989 permanences, plus de 800 

personnes s’attachent à répondre quotidiennement aux sollicitations de tous.  

Le rôle du réseau est majeur car il permet la diffusion de plaquettes grand public, la mise à 

disposition d’outils de travail pertinents (logiciels de plan de financement, d’investissement locatif, 

d’analyse de l’accession à la propriété…), de dossiers techniques étoffés. Le recours fréquent à ces 

outils rend performant le travail quotidien.  
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Présentation et fonctionnement de l’ADIL du Tarn 
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L’ADIL du Tarn et son fonctionnement : le conseil d’administration 

MEMBRES DE DROIT 

Collège I : Organismes représentant les offreurs de biens et services concourant 
au logement 

Collège II : Organismes représentant les consommateurs et les usagers 

Collège III : Pouvoirs publics et organisations d’intérêt général 

M. FERNANDEZ 
Président de l’Association des 
Maires et des Elus du Tarn 

 

M. CARCENAC 
Président du Conseil 

Départemental du Tarn 
 

Mme MILHERES 
Directrice  de la Direction 

Départementale des 
Territoires 

CILEO 
M. LEGRIX 

 
FD BTP 81 
 M. ARNAL 

 
FNAIM 

Mme PELISSOU 
     

PROCIVIS Tarn et Tarn-et
-Garonne 
M. CESCO 

 
TARN HABITAT 

M. ASPAR 
 

UNPI des PAYS  
ALBIGEOIS 

M. GALIBER D’AUQUE 

UDAF 
Mme SAUNIER   

CAF 
Mme SOULET 

 
DEPARTEMENT DU TARN 

M. ROGER 
 

MAIRIE DE CARMAUX 
M. ESPIE 

Président 
M. ROGER 

 
Secrétaire 

Mme SOULET 
 

Membre du bureau : 
 

UDAF 
Mme SAUNIER 

    

Vice-Président 
M. LEGRIX 

 
Trésorier 
M. CESCO 

 

L’ADIL du Tarn et son fonctionnement : le bureau 
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L’ADIL du Tarn et son fonctionnement : l’assemblée générale 

COLLEGE 1 : 
Organismes représentant les 
offreurs de biens et services 

concourant au logement 

 

COLLEGE 2 :  
Organismes représentant 
les consommateurs et les 

usagers 

 

COLLEGE 3 :  
Pouvoirs publics et 

organisations d'intérêt général 

     

BANQUE POPULAIRE OCCITANE 

CDAD 

CILÉO (1% LOGEMENT) 

CGLLS 

CRÉDIT AGRICOLE NORD MIDI-
PYRÉNÉES 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE 

EDF 

FD BTP 81 

FNAIM 

GDF-SUEZ 

IMMOBILIÈRE 3F 

MAISONS CLAIRES 

NÉOLIA 

OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT 
DE CASTRES 

PROCIVIS TARN ET TARN-ET-
GARONNE 

TARN HABITAT 

UMF 

UNPI DES PAYS ALBIGEOIS 

UPA DU TARN 

 

 

 

CIDFF 

CNL 

UDAF 

 

 

ASSOCIATION DES MAIRES ET DES 
ELUS DU TARN 

CAF DU TARN 

DÉPARTEMENT DU TARN 

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION CASTRES-

MAZAMET 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 
RABASTINOIS 

COMMNUNAUTÉ DE COMMUNES 
TARN ET DADOU 

DDT / DDCSPP 

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE 

PACT DU TARN 

PRÉFECTURE 

PAYS DE L’ALBIGEOIS ET DES 
BASTIDES 

 

COMMUNES DU TARN   

(LISTE CI-JOINTE) 
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Les communes membres du collège 3  

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE TARN ET DADOU  

AUSSAC FÉNOLS MISSÈCLE 

BERNAC FLORENTIN MONTANS 

BRENS GAILLAC MOULAYRES 

BRIATEXTE GRAULHET PARISOT 

BROZE LABASTIDE-DE-LEVIS PEYROLE 

BUSQUE LABESSIÈRE CANDEIL PUYBEGON 

CADALEN LAGRAVE RIVIÈRES 

CASTANET LASGRAISSES SAINT GAUZENS 

CESTAYROLS LISLE-SUR-TARN SÉNOUILLAC 

FAYSSAC  TÉCOU 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION CASTRES/MAZAMET 

AIGUEFONDE  LAGARRIGUE LE RIALET 

AUSSILLON MAZAMET  SAINT-AMANS-SOULT 

BOISSEZON NAVÈS VALDURENQUE  

CASTRES  NOAILHAC  LE VINTROU 

CAUCALIÈRES PAYRIN-AUGMONTEL  

LABRUGUIERE PONT-DE-L’ARN  

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU RABASTINOIS 

COUFFOULEUX LOUPIAC RABASTENS 

GIROUSSENS MEZENS ROQUEMAURE 

GRAZAC   

AUTRES COMMUNES 

AMARENS MIOLLES ST MARTIN LAGUEPIE 

ASSAC MONESTIES ST SULPICE 

BELCASTEL MONTDRAGON SALVAGNAC 

CADIX MONTDURAUSSE SAUSSENAC 

CARMAUX  MOUZIEYS-TEULET SERENAC 

CRESPIN PECHAUDIER SOUEL 

DONNAZAC PUYCELSI TONNAC 

GIJOUNET NOAILLES VALDERIES 

LACAZE ST ANDRE VIANE 

LAMONTELARIE STE CECILE DU CAYROU VERDALLE 

LASFAILLADES STE CROIX VILLENEUVE-LES-LAVAUR 

VITERBE 
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L’ADIL du Tarn et son fonctionnement 

UNE ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE SPÉCIALISTE DU LOGEMENT 

Guillaume ABGRALL 
Conseiller juriste 

Valérie FENIES 
Secrétaire comptable 

Marjorie MEDJEBEUR 
Conseillère juriste 

L’ACTIVITE STATUTAIRE DE L’ADIL 81 

Conseil d’administration 

21 mai 

Approbation du procès-verbal du dernier conseil d’administration  
Présentation du bilan comptable pour l’année 2013 
Présentation de l’activité de l’ADIL pour 2013 
Bilan du jeu « JEU M’LOGE » 
Actions partenariales de l’ADIL en 2014 
L’ADIL en tant que Point Rénovation Info Services 
Préparation de l’assemblée générale 
Questions diverses 

23 juin 
Renouvellement statutaire des membres du conseil d’administration par 
l’assemblée générale  

11 décembre 

Approbation du compte-rendu du conseil d’administration du 21/05/2014 
Situation comptable au 30/09/2014 
Budget 2015 
Activité de l’ADIL au 30/09/2014 
Perspectives 2015 
Questions diverses 

Assemblée générale ordinaire 

23 juin 

Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée générale  
Rapport moral 
Rapport financier et rapport du commissaire aux comptes 
Rapport d’activité 
Résolutions pour l’année 2013 
Questions diverses 

Sandrine SANDRAL 
Conseillère juriste 

Hélène ROQUE 
Directrice 

Jean ROGER  
Président 

Conseil d’administration 
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L’ADIL du Tarn : un service de proximité 

GRAULHET 
CCAS Mairie  

Place Elie Théophile 
de 9 h à 12 h 

Le 1er et le 3ème vendredi  

GAILLAC 
Mairie 

Bureau n°2  
40 Place Hautpoul 

de 9 h  à 12 h 
Le 2ème et le 4ème vendredi 

CARMAUX 
Mairie 

Immeuble Voltaire 
de 9 h  à 12 h 

et de 13 h à 16 h 30 
Le 2ème mardi  

CASTRES 
Maison des Administrations 

de 9 h 30 à 12 h  
et de 13 h 15 à 16 h 45 

Lundi et mercredi sur RDV 
Le jeudi  sans RDV 
sauf le 1er mercredi  

MAZAMET 
Maison des Associations 

41 Rue Galibert Pons 
9 h 45  à 12 h 30  

et de 13 h 30 à  16 h 15 
Le 1er mercredi 

LAVAUR 
Espace Saint Roch 
2 Rue de l’Abattoir 

9 h 15 à 12 h  
Le 3ème lundi 

SAINT SULPICE 
Pôle Intercommunal 

11 Chemin de la Planquette 
13 h 30 à 16 h 45 

Le 3ème lundi 

ALBI - SIEGE SOCIAL 
Résidence Leclerc - 3 Boulevard Lacombe 

81000 ALBI 
 05 63 48 73 80 

e-mail : adil81@wanadoo.fr 
du lundi au vendredi sur RDV 

de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30 

La présence territoriale de l’ADIL est un élément clé de son fonctionnement : être au plus proche 

des habitants pour un conseil de qualité. La précision juridique implique d’expliquer fréquemment 

en entretien direct, toute la problématique logement. Trouver l’ADIL près de chez soi permet un 

accès au droit facilité : 
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L’ADIL prestataire de formations 

Dates  Thèmes  
Nbre de 

participants 

25 février 
Les politiques publiques en matière d’habitat pour lutter 
contre l’exclusion 

13 

18 mars Famille : les conséquences sur le logement locatif 8 

1er avril 
Les violences au sein du couple, quels accès aux droits et 
accompagnement pour les femmes étrangères ? (CIDFF) 

Conférence  

22 avril  Mieux connaître le logement social 9 

16 avril 
Les politiques publiques en matière d’habitat pour lutter 
contre l’exclusion 

19 

20 mai Troubles de voisinage 11 

3 juin Présentation de la loi ALUR - DDT 20  

17 juin 
Le bail : de l’entrée au départ du locataire - droits et 
obligations 

9 

20 juin Bailleurs sociaux et la loi ALUR - CILEO 6 

22 septembre Logement et surendettement 14 

30 septembre Loi ALUR et rapports locatifs - mode d’emploi 24 

4 novembre Etat des lieux d’entrée & état des lieux de sortie 1 

5 novembre Nouvelles dispositions de la loi ALUR - DDCSPP 81 6 

25 novembre Prévention des expulsions locatives 9 

 TOTAL 149 

 

Par décision de son conseil d’administration, et forte de plusieurs années de mise à 
disposition de formations pour ses partenaires, l’ADIL a fait la démarche de pérenniser et 
développer son action de formation à destination des professionnels de l’habitat. 

Ces formations, portant essentiellement sur la lutte contre l’exclusion, sur les rapports 
locatifs, ou l’actualité, allient la technicité juridique aux questions pratiques rencontrées. Un 
des objectifs de ces formations est également de confronter des points de vue entre 
professionnels, lors d’échanges souvent constructifs. 

De plus, la loi « DALO» a instauré, lors de la formation initiale des travailleurs sociaux, un 
module « Politiques publiques en matière d’habitat pour lutter contre l’exclusion », et 
l’ADIL répond à la demande, tout en le proposant aux professionnels de terrain. 
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L’ADIL et ses partenaires 

L’ADIL participe à diverses commissions départementales. 
 

MEMBRE ASSOCIÉ Conseil Régional de l’Habitat - CRH  
 Programme Local de l’Habitat - PLH  
 Plan Départemental pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées - PDAHLPD  
 Commission FSL (Fond Solidarité Logement) 

Pôle de lutte contre l’habitat indigne - PDLHI 
CCAPEX (Commission de Coordination des Actions de 
Préventions des Expulsions) 
Plan climat Bâtiment du Pays de l’Albigeois et des Bastides 
Programme de Rénovation Energétique de l’Habitat - PREH 
 

 

MEMBRE DE DROIT  Commission Amélioration de l’Habitat - CLAH -  
 
 

MEMBRE CONSULTATIF   Commission Départementale de Conciliation - CDC -  
Communauté d’Agglomération Castres -Mazamet, 
Communauté de communes Tarn & Dadou, Communauté de 
communes du Rabastinois  

L’ADIL DANS LES INSTANCES LOCALES  

LES REUNIONS AUXQUELLES L’ADIL PARTICIPE 

R É U N I O N S   M E N S U E L L E S 

Commission d’attribution Tarn Habitat 

Commission pour l’Amélioration de l’Habitat  

Commission FSL 

Cellule opérationnelle du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne 
 

C O N S E I L   D’ A D M I N I S T R A T I O N 

PACT du Tarn 

Tarn Habitat 
 

A S S E M B L É E   G É N É R A L E 

PACT du Tarn 

UNPI des Pays Albigeois 

UDAF 

ANIL 

Congrès des Maires et des Elus du Tarn 

Familles de France 
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L’ADIL et ses partenaires 

G R O U P E    D E   T R A V A I L 

Comité de pilotage du PDAHLPD 

Commission de pré-examen dans le cadre du PDAHLPD 

Expertise HLM 

Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne 

Groupe de travail sur l’habitat indigne en Midi-Pyrénées - DREAL 

SIAO (Service Intégré d’Accueil et d’Orientation) 

G R O U P E M E N T S   D E   C O M M  U N E S 

Pays de l’Albigeois et des Bastides 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet 

Communauté de communes Tarn & Dadou 

Communauté de communes du Rabastinois 

Communauté de communes du Réalmontais (membre du Relais Services Publics) 
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Site internet - communication - presse 

Quelques publications jalonnent la vie de l’ADIL du Tarn :  

 les « Actus » hebdomadaires permettent de connaître les évolutions ou 

les réponses juridiques ponctuelles à des questions fréquemment 

posées ; 

 « Rapid info » mensuel éclaire les acteurs de l’habitat sur les textes 

nouveaux, avec leur analyse juridique ; 

 « Clin d’Œil » tente de faire le « tour de la question » sur un thème soit 

d’actualité, soit récurrent ; 

 et bien entendu les publications nationales « Habitat Actualité » 

permettent d’avoir une vision exhaustive de la règlementation, 

jurisprudence et études qui paraissent sur l’habitat et participent à la 

veille juridique. 
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Site internet - communication - presse 

Le site internet de l’ADIL recueille 10 652 visites en 2014. 

 pages consultées : 32 284 

 durée de la consultation : plus de 3 minutes 

 nombre de visiteur unique : 7 700  

 taux de rebond : (personnes qui partent dès 

la première page) : 30% 

Toutes nos publications, et au-delà, des communiqués de presse, sont envoyés à tous les 

médias locaux pour relayer l’information, donner nos coordonnées, …. 
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Principaux domaines d’intervention 
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Les thèmes abordés lors des entretiens 

Qui consulte ? ...Le particulier au cœur de l’ADIL 

Particulier
92,6%

Travailleur social
2,6%

Professionnel de 
l'immobilier

2%

Collectvité locale
1,1%

Association
0,9%

Autre
0,8%

Si les rapports locatifs restent largement majoritaires, l’ADIL est devenu en 2014 un relai 

d’information reconnu en matière d’amélioration de l’habitat. Si les conseils en matière 

d’accession à la propriété marquent le pas, c’est essentiellement lié à la fragilité de l’accession 

à la propriété et au faible taux de construction neuve. La fiscalité demeure un domaine de 

compétence fort de notre ADIL, notamment sur la fiscalité du bailleur qui représente 3% de 

l’activité de l’agence. 
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Le conseil au particulier, cœur du métier de l’ADIL 

41 % de visites : le contact en direct, socle du conseil 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Visite 3 258 2 981 3 773 4 151 3 848 2 936 2 796 2 657 2 870 3 477 

Téléphone 5 512 4 811 6 164 6 851 6 550 5 820 5 336 5 645 4 521 4 521 

Courrier  53 41 39 61 76 70 50 46 23 24 

Internet 227 158 203 273 264 253 268 311 332 327 

TOTAL 9 050 7 991 10 179 11 336 10 738 9 079 8 450 8 659 7 746 8 349 

L ’ A D I L  a  i n f o r m é ,  t o u s  m o d e s  d e  c o n s u l t a t i o n s  c o n f o n d u s ,                                                                     

8 349 ménages, hors connexions sur notre site. 

8 349 consultations soit 142 388 depuis sa création 

ALBI CASTRES 

Visites 

1 801 921 

Elle varie sensiblement selon le type de question et le mode de consultation. En moyenne, une 

réponse par téléphone dépasse rarement 12 minutes, alors qu’une information lors d’une visite 

prendra entre 23 et 40 minutes en moyenne (sans RDV et sur RDV). 
 

Quelques repères : 

CARMAUX GAILLAC GRAULHET LAVAUR MAZAMET ST SULPICE SALONS Fréquentation 
sur les 
permanences  96 175 128 67 103 39 139 

La durée d’une consultation 

Durée moyenne (en minutes) TÉLÉPHONE VISITE SANS RDV VISITE AVEC RDV MOYENNE 

Locatif 6.13 22.37 34.55 13.05 

Financement d’une accession 9.41 32.44 46.45 34.14 

Accession : questions juridiques 9.50 24.03 39.42 24.76 

Amélioration de l’habitat 11.06 23.80 35.72 27.29 

Copropriété 9.17 24.56 39.52 21.60 

Investissement locatif 10.93 31.32 47.92 38.08 

Moyenne 6.71 23.29 36.23 17.07 
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Le conseil au particulier, cœur du métier de l’ADIL  

La répartition des consultations par EPCI : une présence 

territoriale forte 

EPCI Nbre 

Communauté d’agglomération de l’Albigeois  2 882 

Communauté d’agglomération Castres Mazamet  1 631 

Communauté de communes Tarn et Dadou 1 038 

Communauté de communes Ségala Carmausin 534 

Communauté de communes Tarn Agout 318 

Communauté de communes Sor et de l’Agout 309 

Communauté de communes Centre Tarn 185 

Communauté de communes du Rabastinois 140 

Communauté de communes Lautrécois et Pays d’Agout 151 

Communauté de communes Monts d’Alban/Villefranchois 148 

Communauté de communes Sidobre Val d’Agout 121 

Communauté de communes Val 81 121 

Communauté de communes Cordais et du Causse (4C) 88 

Communauté de communes Lauragais Revel Sorézois 74 

Communauté de communes Vère Grésigne et Pays Salvagnacois 72 

Communauté de communes Monts de Lacaune 48 

Communauté de communes Haute Vallée du Thoré 40 

Communauté de communes Vals et Plateaux des Monts de Lacaune 35 

Communauté de communes Montagne du Haut Languedoc 16 

Communauté de communes Cabardès Montagne Noire 4 

Communauté de communes Quercy Rouergue et Gorges de l’Aveyron 5 

 7 960 



 

 

44 ADIL du Tarn R a p p o r t   d’ a c t i v i t é     2 0 1 4   »» 

Le conseil au particulier, cœur du métier de l’ADIL  

La répartition des consultations par EPCI 

EPCI 
RAPPORTS 
LOCATIFS 

ACCESSION AMÉLIORATION FISCALITÉ 

Communauté d’agglomération de l’Albigeois  1 934 150 362 133 

Communauté d’agglomération Castres Mazamet 1 014 55 299 77 

Communauté de communes Tarn et Dadou 676 45 163 43 

Communauté de communes Ségala Carmausin 280 15 162 28 

Communauté de communes Tarn Agout 216 11 40 16 

Communauté de communes Sor et de l’Agout 170 9 71 17 

Communauté de communes Centre Tarn 91 13 52 11 

Communauté de communes du Rabastinois 90 7 13 9 

Communauté de communes Lautrécois et Pays 
d’Agout 

88 5 37 9 

Communauté de communes Monts d’Alban/
Villefranchois 

56 12 63 5 

Communauté de communes Sidobre Val d’Agout 59 2 40 5 

Communauté de communes Val 81 59 4 52 1 

Communauté de communes Cordais 40 4 27 8 

Communauté de communes Lauragais Revel 
Sorézois 

45 4 15 5 

Communauté de communes Vère Grésigne et 
Pays Salvagnacois 

38 2 22 3 

Communauté de communes Monts de Lacaune 27 3 10 5 

Communauté de communes Haute Vallée du 
Thoré 

15 - 18 1 

Communauté de communes Vals et Plateaux des 
Monts de Lacaune 

19 3 12 - 

Communauté de communes Montagne du Haut 
Languedoc 

4 1 4 5 

Communauté de communes Cabardès Montagne 
Noire 

3 - 1 - 

Communauté de communes Quercy Rouergue et 
Gorges de l’Aveyron 

3 - 2 - 

 4 927 343 1 465 381 
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Le conseil au particulier, cœur du métier de l’ADIL 

Données relatives aux communes de la Communauté 

d’Agglomération de l’Albigeois  

Nombre de consultants du territoire de la communauté d’agglomération :  

2011 3 189 2012 3 135 2013 2 685 2014 2 882    

  2011 2012 2013 2014 

Téléphone 1 902 2 039 1 636 1 704 
Visite 1 208 1 004 962 1 116 
Courrier  9 10 4 3 
Internet 70 82 83 59 

  2011 2012 2013 2014 

Albi 2 656 2 521 1 971 2 104 

Arthès 68 81 71 75 

Cambon  102 67 27 18 

Carlus 6 11 16 20 

Castelnau-de-Lévis 16 22 11 24 

Cunac 12 15 23 24 

Dénat  15 14 13 11 

Fréjairolles 14 16 14 14 

Labastide-Dénat 5 3 3 6 

Le Séquestre 15 29 16 34 

Lescure 
d’Albigeois 

42 77 78 79 

Marssac-sur-Tarn 43 61 72 82 

Puygouzon  50 52 46 57 

Rouffiac  7 5 5 11 

Saint-Juéry 76 113 261 250 

Saliès 13 6 4 8 

Terssac 49 42 54 65 

Thème de la consultation 

  2011 2012 2013 2014 

Rapports locatifs 2 382 2 379 1 946 1 934 

Amélioration de 
l’habitat 

86 127 258 362 

Financement d’une 
accession 

263 202 165 148 

Fiscalité 151 117 82 133 

Conseil technique 52 48 45 121 

Voisinage 64 78 52 56 

Recherche d’un 
logement 

15 10 12 20 

Urbanisme 24 31 12 13 

Copropriété 45 64 36 39 

Autres 18 23 23 13 

Investissement locatif 27 24 29 28 

Diagnostics 
règlementaires 

62 32 25 15 

TOTAL 3 189 3 135 2 685 2 882 
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Le conseil au particulier, cœur du métier de l’ADIL 

Données relatives aux communes de la Communauté 

d’Agglomération de Castres/Mazamet 

Nombre de consultants du territoire de la communauté d’agglomération :  

  2011 2012 2013 2014 

Téléphone 744 834 769 800 
Visite 654 645 679 782 
Courrier  10 2 1 7 
Internet 33 44 39 42 

  2011 2012 2013 2014 

Aiguefonde 17 9 13 21 

Aussillon 20 27 32 47 

Boissezon 4 5 5 6 

Castres 1 145 1 159 1 093 1 168 

Caucalières 2 2 3 - 

Labruguière 48 76 69 83 

Lagarrigue 11 20 18 21 

Mazamet 155 171 193 217 

Navès 3 4 2 8 

Noailhac 3 2 7 1 

Payrin-Augmontel 7 6 14 17 

Pont-de-l’Arn 5 17 20 10 

Le Rialet - - - - 

Saint-Amans-Soult 11 18 14 21 

Valdurenque 10 8 4 10 

Le Vintrou - 1 1 1 

Permanences  2011 2012 2013 2014 

Castres 1 090 1 054 1 041 1 147 

Mazamet 49 50 63 103 

  2011 2012 2013 2014 

Rapports locatifs 1 045 1 170 981 1 014 

Amélioration de l’habitat 66 104 247 299 

Financement d’une 
accession 

124 80 66 55 

Fiscalité 67 52 45 77 

Conseil technique 34 44 59 109 

Voisinage 32 28 32 30 

Recherche d’un 
logement 

4 2 9 7 

Urbanisme 13 13 9 3 

Copropriété 9 3 13 9 

Autres 7 8 5 6 

Investissement locatif 10 6 14 10 

Diagnostics 
règlementaires 

30 15 8 12 

TOTAL 1 441 1 525 1 488 1 631 

Thème de la consultation 

2011 1 441 2012 1 525 2013 1 488 2014 1 631    
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Le conseil au particulier, cœur du métier de l’ADIL 

Données relatives aux communes de la Communauté de communes 

Tarn et Dadou  

Nombre de consultants du territoire de la communauté de communes :  

Thème de la consultation 

  2011 2012 2013 2014 

Téléphone 389 583 592 563 
Visite 329 319 349 434 
Courrier  7 5 1 4 
Internet 19 24 33 37 

  2011 2012 2013 2014 

Rapports locatifs 562 699 683 676 

Amélioration de 
l’habitat 

33 46 118 163 

Accession 61 80 52 45 

Fiscalité 28 34 33 43 

Conseil technique 18 12 23 50 

Voisinage 14 17 26 25 

Diagnostics 
règlementaires 

11 10 8 7 

Recherche d’un 
logement 

4 3 4 5 

Urbanisme 4 7 6 3 

Investissement 
locatif 

4 7 9 11 

Copropriété 3 6 6 5 

Autres 2 10 7 5 

TOTAL 744 931   975 1 038 

  2011 2012 2013 2014 

Aussac 2 6 3 2 

Bernac 1 4 3 6 

Brens 28 28 42 44 

Briatexte 19 25 22 24 

Broze 2 1  - 

Busque 4 5 8 3 

Cadalen 30 35 23 33 

Castanet 3 - 8 2 

Cestayrols 10 7 4 9 

Fayssac 3 3 5 - 

Fénols 5 - 5 5 

Florentin 12 11 8 19 

Gaillac 316 378 414 414 

Graulhet 194 232 222 284 

Labastide-de-
Lévis 

12 17 16 21 

Labessière 
Candeil 

6 4 12 14 

Lagrave 13 35 33 17 

Lasgraïsses 14 6 11 6 

Lisle-sur-
Tarn 

24 69 75 61 

Missècle - 1 1 1 

Montans 5 19 18 19 

Moulayrès 1 1 1 - 

Peyrole 2 3 3 1 

Parisot 2 9 8 9 

Puybegon 10 2 5 8 

Rivières 12 18 11 15 

Saint 
Gauzens 

2 1 4 1 

Sénouillac 6 5 4 10 

Técou 6 6 6 10 

2011 744 2012 931 2013 975 2014 1 038    
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Le conseil au particulier, cœur du métier de l’ADIL 

Données relatives aux communes de la Communauté de 

communes du Rabastinois  

Nombre de consultants du territoire de la communauté de communes :  

Thème de la consultation 

  2011 2012 2013 2014 

Téléphone 50 90 98 80 

Visite 17 26 55 58 

Courrier  - 3 1 - 

Internet 5 3 10 2 

  2011 2012 2013 2014 

Rapports locatifs 60 94 103 90 

Amélioration de 
l’habitat 

3 7 27 13 

Accession 4 3 9 7 

Fiscalité - 5 7 9 

Conseil technique 3 7 5 9 

Voisinage 1 1 7 5 

Recherche d’un 
logement 

1 - - - 

Urbanisme - 1 1 2 

Copropriété - 3 1 1 

Autres - 1 4 - 

Investissement locatif - - - 3 

Diagnostics 
règlementaires 

- - - 1 

TOTAL 72 122 164 140 

  2011 2012 2013 2014 

Couffouleux 13 11 15 22 

Giroussens 3 13 17 14 

Grazac - 3 6 4 

Loupiac - 4 6 7 

Mézens 4 4 3 - 

Rabastens 52 87 114 92 

Roquemaure - - 3 1 

2011 72 2012 122 2013 164 2014 140    



 

 

49 ADIL du Tarn R a p p o r t   d’ a c t i v i t é     2 0 1 4   »» 

Zoom sur les rapports locatifs 

Si les congés restent l’enjeu majeur des questions auprès de l’ADIL, la problématique des 

charges, réparations, entretien et obligations du bailleur sont très présentes, et réparties par 

parts égales entre bailleurs et locataires. Les faibles augmentations de loyer liées à l’indice de 

référence des loyers, la relative stagnation des loyers en relocation expliquent la diminution des 

questions liées au loyer. 

Les interrogations relatives aux conflits liés à la restitution du dépôt de garantie sont 

constantes. Les nouvelles dispositions de la loi ALUR en matière locative restent largement 

méconnues, et malgré les difficultés liées à la mise en œuvre des modifications, l’ADIL s’attache 

à faire connaître toutes les nouvelles « subtilités » de la loi du 24 mars 2014. 

  2010 2011 2012 2013 2014 

Congé (locataire ou bailleur) 18.9% 19.1% 17.3% 19.7% 19.8% 

Loyer (révision, augmentation) 13.5% 14.2% 12.1% 11.4% 10.1% 

Charges, entretien, réparations, 
travaux 

12.2% 13.7% 13.8% 13.2% 12.8% 

Exécution des obligations du bailleur  8.4% 9.6% 9.4% 9.9% 10.5% 

Dépôt de garantie 9,3% 9% 9% 9.1% 9.5% 

Impayé / Expulsion 7.1% 7.3% 7.8% 5.9% 7.5% 

Non décence/Insalubrité 3.9% 3.5% 4% 4.8% 4.8% 



 

 

50 ADIL du Tarn R a p p o r t   d’ a c t i v i t é     2 0 1 4   »» 

Le conseil de l’ADIL en matière de prévention de l’expulsion 

La Délégation Interministérielle à l’Hébergement et à l’Accès au Logement (DIHAL), souhaite 

mettre en place très en amont des dispositifs permettant d’éviter l’expulsion en traitant la 

question de l’impayé le plus en amont possible. 

Le constat est identique pour tous, bailleurs et locataires : l’action rapide facilite la résolution du 

conflit. Ce constat a été conforté par la loi ALUR qui fait de la prévention un axe majeur de 

cette problématique. 

 Impayé  Expulsion 

Bailleur 248 16 

Locataire  83 42 

soit 7.5 % des consultations en matière locative 

De fait, il est nécessaire de renforcer l’information tant auprès des bailleurs, notamment 

privés, que des locataires, afin qu’ils soient mieux à même d’agir rapidement et de mobiliser, 

lorsque la situation l’exige, un acteur de l’action sociale. 

Les contacts de l’ADIL sur ce thème : 
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L’ADIL et la conciliation 

Nombreux sont les consultants orientés par l’ADIL vers cette instance qui a vocation à 

permettre, par la conciliation, le règlement amiable des conflits locatifs. Cependant, cette 

commission n’a été saisie en 2014 que pour 16 litiges. Par la suite, seuls 5 dossiers ont été 

soumis à la commission, 11 demandes n’ayant pas été suivies d’effet. 

Les 5 dossiers, et alors que la Commission Départementale de Conciliation a un champ de 

compétence large (dépôt de garantie, non décence, augmentation de loyer lors du 

renouvellement du bail, état des lieux, charges et réparations), ont concerné la restitution 

du dépôt de garantie. 

En revanche, le constat, outre le faible nombre de saisine, est que 4 conciliations ont eu lieu. 

A regarder les données de plus près, 3 dossiers supplémentaires n’ont pas été examinés car 

le litige s’est résolu avant. Pour les 8 autres saisines, une des deux parties ne s’étant pas 

présentée, la conciliation n’a pas été possible. 

La conciliation, évite le conflit judiciaire. C’est une voie que l’ADIL indique comme mode 

amiable de résolution  des conflits. C’est encore un dispositif méconnu, mais la loi ALUR 

devrait renforcer son rôle et sa compétence. 

Les liens entre la commission du Tarn et l’ADIL sont étroits : un avis sur chaque dossier 

est demandé au préalable à l’ADIL, non sur l’équité ou l’opportunité de telle ou telle action, 

mais sur le cadre juridique des rapports locatifs. Ainsi, c’est en connaissance du contexte 

juridique que la conciliation peut s’effectuer. 

Le recours devant la Commission Départementale de 

Conciliation (CDC)  
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L’ADIL dans les dispositifs de lutte contre l’habitat indigne 

L’action de l’ADIL revêt plusieurs facettes : 

- Tout d’abord, le conseil de l’ADIL est à destination  des particuliers, puisque 

dans les rapports locatifs, cette problématique recueille 246 questions (217 de 

locataires, 22 propriétaires). Par ailleurs, nombreuses sont les sollicitations 

des travailleurs sociaux et des collectivités locales. Le rôle de l’ADIL est 

également de conseiller et d’assister les maires dans leur pouvoir de police, et 

cette mission s’effectue dans un cadre partenarial. 

- Ensuite, le PDLHI a organisé en 2014, 5 ateliers territorialisés, pour sensibiliser les acteurs 

locaux sur la question de l’habitat indigne. Ce travail, toujours partenarial, a permis de 

« toucher » près de 200 acteurs de terrain, et ainsi de mettre en œuvre des actions 

concrètes. 

- Enfin, l’imbroglio juridique de la lutte contre l’habitat indigne nécessite une compétence 

juridique sans faille, pour accompagner « techniquement » un public souvent fragile. 

L’ADIL est à disposition de tous pour sécuriser les actions des occupants, qu’ils soient 

propriétaires occupants, bailleurs, ou locataires. 

 

Le volet partenarial indéniable de cette thématique entraîne une répartition des signalements par 

plusieurs acteurs, dont l’ADIL pour 20% des dossiers. 
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Si les cas d’insalubrité et de péril sont peu fréquents, le traitement des logements 

présentant un risque pour la santé s’avère nécessaire au regard des désordres dans l’habitat. 
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L’ADIL « PRIS » ANAH 

Depuis juillet 2013, et suite à la mise en place d’un guichet unique, l’ADIL est « Point 

Rénovation Info Service ». Plusieurs biais permettent aux particuliers de trouver des 

réponses aux dispositifs complexes pour l’amélioration de l’habitat. 

 0810 140 240 : une plateforme nationale oriente les particuliers en fonction 

de leurs ressources vers l’ADIL (public sous plafond de ressources) ou l’Espace 

Info Energie. 

 Le site : rénovation-info-service.gouv.fr oriente vers l’ADIL la plus proche. 

 Le « bouche à oreille », en dehors des campagnes de communication nationales, 

demeure un fort vecteur de consultations sur l’amélioration de l’habitat, volet 

juridique du contrat d’entreprise compris. 

Recourir à l’ADIL pour un conseil personnalisé sur ce thème a été largement utilisé tant 

sur l’amélioration de l’habitat (17.6% des consultations) que sur  la fiscalité (4.8% dont une 

grande partie sur le crédit d’impôt) et les conseils techniques et diagnostics réglementaires. 

L’ADIL a su donner la réponse quotidienne à la mise en place de dispositifs efficaces, mais 

complexe. Dès fin 2013, des circuits d’information et d’orientation ont été mis en place avec 

les opérateurs locaux, et un partenariat avec l’Espace Info Energie, sur la « technique », a 

bien fonctionné. 

Le « PRIS », c’est aussi : 

 5 interventions auprès de plus de 200 artisans pour qu’ils aient 

une meilleure connaissance des dispositifs financiers et fiscaux ; 

 2 présentations en entreprise sur cette même thématique, pour 40 personnes, avec des 

entretiens personnalisés en suivant, en partenariat avec CILEO ; 

 1 rencontre avec les maîtres d’ouvrage et opérateurs du Programme d’Intérêt Général 

(PIG) et des Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat  (OPAH) ; 

 2 présentations des aides à l’habitat, lors de l’assemblée générale de Familles de 

France, et de l’ADMR de Lacaune. 
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Bilan chiffré du PRIS depuis sa création (septembre 2013 - décembre 2014) 

Eligibilité aux aides de l’ANAH Type du consultant 

    NOMBRE DONT  DONT VISITES 

Consultation amélioration de l'habitat  2 142 496 1 570 

travaux amélioration énergétique  1 884 398 1 415 
dont   

Autres travaux  159 73 81 

Fiscalité : CIDD   161 108 48 

L’amélioration de l’habitat est indissociablement liée à la précarité énergétique, et pour répondre à 

cette demande, l’ADIL a participé aux « Après-midi de l’énergie », dans 3 Maisons du Département, en 

partenariat avec le service habitat logement du Département du Tarn et l’Espace Info Energie. 

 NOMBRE DONT  DONT VISITES 

Oui 1 125 218 886 

Non 579 129 435 

Indéterminé 180 51 94 

Total 1 884 398 1 415 

Propriétaire occupant 1 872 

PB 174 

Locataire 51 

Total 2 097 

% NBRE 

18,7% 2142 
Part de l'amélioration dans les consultations 

 % NBRE 

Campagne communication 53,6% 1 098 

Site internet 6,7% 135 

ANAH 2,3% 47 

Opérateurs 2,3% 51 

Collectivités locales 5% 99 

EIE 2,3% 44 

Autres professionnels 10,6% 212 

Autre 17,3% 357 

Origine de la consultation 

 % NBRE 

Pas de 
réorientation 

18,9% 401 

Opérateur 51,3% 1094 

EIE 9,2% 191 

ANAH 4,9% 97 

Autre 15,7% 335 

Réorientation 

2013  2014  

  Janvier  122 
  Février  159 
  Mars  218 
   Avril  142 
Septembre  99 Mai  123 
Octobre  288 Juin  114 
Novembre 191 Juillet  85 
Décembre 144 Août  90 
  Septembre  109 
  Octobre 164 
  Novembre  89 
  Décembre 88 

Total 722 Total  1 493 

Dans le Tarn 
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… du PRIS aux Nuits de la thermographie... 

Depuis 2009, l’opération du 

Pays de l’Albigeois et des 

Bastides s’étoffe par une 

association transversale de 

compétences en matière d’amélioration de l’habitat.  

L’année 2014 aura vue une dizaine de permanences décentralisées dans tout le pays : Tanus, 

Villefranche d’Albi, Saint-Antonin-de-Lacalm, Cagnac, Valence ; soit près de 80 personnes 

ayant eu une information technique sur les travaux à réaliser et ensuite une information et 

un diagnostic financier sur comment les réaliser. 

Suite à « appel à manifestation d’intérêt » lancé par l’ADEME, une plateforme est mise en 

place sur ce territoire, en utilisant la compétence de l’ADIL pour connaître avec précision  

les modalités financières et fiscales de la réhabilitation thermique des logements. 

Territoire du Pays de 

l’Albigeois 

et des Bastides 
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Lutte contre la précarité énergétique - convention GDF SUEZ 

Depuis 2014, l’ADIL et GDF SUEZ ont signé un partenariat relatif à la médiation sociale. 

Ce dispositif vise à : 

- informer les particuliers sur la maîtrise des consommations 

d’énergie, les tarifs sociaux ; 

- expliquer les factures, orienter vers les acteurs sociaux et indiquer les modalités 

d’accompagnements mis en place localement ; 

- orienter vers le Service Solidarité Habitat de GDF SUEZ, et les contacter au besoin 

pour une solution négociée de paiement. 

Cette action se déroule sur le nord du département, et l’entrée « logement » reste, pour 

l’ADIL, fondamental. Par ailleurs, le rôle de l’ADIL, lié au « Point Rénovation Info 

Service » permet de détecter des dossiers de propriétaires occupants pour une amélioration 

de leur habitat. 

Par ailleurs, pour compléter ce dispositif, l’ADIL, dans le cadre des ateliers collectifs, 

indique les modalités relatives à cette convention. Quelques cartes du Jeu M’Loge ont été 

créées afin d’inciter des discussions sur la lutte contre la précarité énergétique. 

Facturation
3

Accompagnement 
tarif social

4

Déménagement/
Aménagement

4

Maîtrise de 
l'énergie

45

Détection 
"Habiter 
Mieux"

226
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Jeu M’Loge 

Outil ludique pour appréhender les rapports locatifs, ce jeu de 

société a été utilisé lors d’ateliers collectifs tout au long de 

l’année. Le public rencontré lors de ces ateliers est très 

éclectique : professionnels du secteur social ou associatif, 

locataires en place, jeunes en FJT, personnes en atelier 

d’alphabétisation, et futurs locataires d’un programme de 

logement social. Ainsi près de 100 personnes auront pu avoir 

une meilleure connaissance des relations entre bailleur et 

locataire, tout en jouant et en découvrant l’ADIL. 

La loi ALUR a été intégrée au jeu puisque 38 cartes ont été actualisées en 2014. 
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L’ADIL et l’accession à la propriété 

2014 DIAG + PLAN DIAGNOSTIC PLAN  PTZ  

NEUF 166 769 € 238 292 € 131 007 € 23 160 € 

ACHAT/AMÉLIORATION D’UN 
LOGEMENT ANCIEN AVEC OU 
SANS TRAVAUX 

113 200 € 86 360 € 128 857 € - 

TRAVAUX 61 711 € 61 711 € - - 

Montant  moyen du projet  :  119 173 € 100 503 € 129 164 €  

 2010 2011 2012 2013 2014 

MONTANT MOYEN DU 
PROJET 

143 500 € 133 400 € 147 010 € 119 173 € 117 949 € 

REVENU MENSUEL MOYEN 2 350 € 1 900 € 2 739 € 2 425 € 2 526 € 

REMBOURSEMENT MENSUEL 647 € 580 € 712 € 588 € 611 € 

APPORT PERSONNEL MOYEN 25 500 € 30 200 € 20 974 € 21 817 € 19 716 € 

% PROJET SANS APPORT 
PERSONNEL 

22.6% 32.3% 35% 19 %  

DURÉE DU PRÊT PRINCIPAL 253 mois 257 mois 250 mois 248 mois 253 mois 

Il y a eu en 2013, 242 opérations d’accession sociale à la propriété avec un prêt à taux zéro 

(contre 665 en 2012) concernant : 

 l’achat d’un logement neuf (aucune en 2013 contre 14 en 2012), 

 la construction d’une maison (avec achat terrain) (202 contre 503), 

 la construction d’une maison (hors achat terrain) (32 contre 144). 

La pause en matière d’accession est bien présente sur ce segment de la primo-accession, dans la 

construction neuve.  

Les données sur l’accession sociale en 2014 dans le cadre du PTZ ne sont pas connues à ce jour. 
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L’ADIL et l’accession à la propriété 

Quelques indicateurs 

Catégorie de ménage : 

Personne seule 26.1% 

Famille monoparentale 17.4% 

Couple sans enfant 8.7% 

Couple avec 1 enfant 17.4% 

Couple avec 2 enfants ou plus 30.4% 

Age du chef  de ménage :  
 

39 ans en moyenne 

Statut : 

Locataire 60.9% 

Propriétaire occupant 21.7% 

Occupant à titre gratuit 17.4% 

Montant du loyer moyen : 520 € 

Revenus : 
 Moyenne  Maximum 

Madame 1 189 € 2 785 € 

Monsieur 1 243 € 4 500 € 

Ménage 2 526 € 5 444 € 

Primo accédant : 82.6 % 

Nombre d’enfants : 1 enfant en 
moyenne 

Pas d’enfant 34.8% 

1 enfant 34.8% 

2 enfants 17.4% 

3 enfants 4.3% 

4 enfants 8.7% 

Le projet  

Acquisition/amélioration d’un 
logement ancien avec ou sans 
travaux 

82.6% 

Neuf 13% 

Travaux 4.4% 

Type de projet :  

Coût moyen de l’opération : 
 

117 949 €  

Surface habitable :  

Minimum  Moyenne  Maximum 

53 m² 105 m² 150 m² 

Zone du projet 

Zone B2 39.1% 

Zone C 60.9% 

Neuf Ancien 

166 769 € 113 200 € 
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L’ADIL et l’accession à la propriété 

Prêt principal : 

PAS 4.4% 

Bancaire 95.6% 

Taux du prêt principal : 

 

Montant moyen prêt principal :  86 414 € 

Minimum  Moyenne  Maximum 

2.45% 3.13% 3.90% 

Durée moyenne du  prêt 
principal : 253 mois 

 

Mensualité moyenne : 611 € 

Durée moyenne du PTZ : 300 mois 

Montant moyen de l’apport 
personnel : 

 

Épargne :  17 233 € 
Fonds propres  :  19 716 €  

 

Le prêt principal 
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Les résolutions 
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L’assemblée générale de l’ADIL du Tarn, réunie le 24 juin 2015, a pour objet de se 

prononcer sur les résolutions suivantes : 

RÉSOLUTION N° 1 :  

Approbation du compte rendu de l’assemblée générale qui s’est déroulée le 23 juin 2014.   

RÉSOLUTION N° 2 :  

Suite à la présentation du rapport du trésorier sur les comptes et le bilan de l’association, et 

après avoir entendu le rapport du commissaire aux comptes, l’assemblée générale se 

prononce sur le bilan financier de l’ADIL pour 2014. 

RÉSOLUTION N° 3 :  

Suite à la présentation de l’activité pour 2014, les membres de l’assemblée générale sont 

appelés à approuver l’activité de l’ADIL du Tarn. 

RÉSOLUTION N° 4 :  

L’assemblée générale se prononce sur le quitus à donner aux administrateurs de l’ADIL du 

Tarn. 

RÉSOLUTION N° 5 :  

Conformément aux statuts de l’ADIL, le conseil d’administration se renouvelle par 1/3 

tous les ans. Pour l’année 2015, sont renouvelables les administrateurs suivants :  

 

 Collège I : offreurs de biens et services concourant au logement 

- CILEO 

- PROCIVIS Tarn et Tarn-et-Garonne 

 

 Collège III : pouvoirs publics et organisations d’intérêt général 

- Association des Maires et des Elus du Tarn 

Les résolutions de l’assemblée générale du 24 juin 2015 
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Zoom sur l’actualité législative et règlementaire en 2014 

Annexe 1 

L’année 2014 a principalement été marquée par la loi pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové, dite « ALUR », du 24 mars. Ses objectifs sont divers : réguler les 

dysfonctionnements du marché, protéger bailleurs et locataires, augmenter l’offre de 

logements en respectant un équilibre entre les territoires... Elle impacte plusieurs domaines 

règlementaires, notamment la location, la copropriété, les professions immobilières, le 

logement social, l’habitat indigne, les politiques publiques, l’urbanisme…  
 

Titre 1 : « favoriser l’accès de tous à un logement digne et 

abordable » 
 

Ce titre traite essentiellement des rapports locatifs dans le parc privé, des professionnels de 

l’immobilier et du parcours de l’hébergement au logement. Les principales modifications 

sont les suivantes : 

- simplification et sécurisation des démarches entre bailleur et locataire, notamment 

mise en place d’un formulaire type de contrat de location ; 

- encadrement des loyers pour mieux réguler les loyers du parc privé dans les zones 

tendues ; 

- mise en place d’une garantie universelle des loyers pour protéger tous les 

propriétaires du risque d’impayé et permettre aux locataires en difficulté d’être 

accompagnés afin de limiter les expulsions ; 

- limitation des honoraires d’agence pour les locataires (décret du 1/8/2014 et arrêté du 

29/8/2014) ; 

- renforcement des dispositifs en faveur de la prévention des expulsions ; 

- prolongation de la trêve hivernale qui débute au 1er novembre et se termine au 31 

mars ; 

- ... 
 

Titre 2 : « lutter contre l’habitat indigne et les copropriétés 

dégradées » 
 

Copropriété 

- création d’un registre d’immatriculation des copropriétés ; 

- renforcement de l’information des acquéreurs ; 

- transparence accrue des honoraires de syndic, avec compte séparé obligatoire ; 

- modification des règles de prise de décision en assemblée générale de copropriété en 

vue de faciliter la réalisation de travaux ; 

- création d’un fonds de travaux obligatoire, sauf pour les petites copropriétés, pour 

faciliter la réalisation de travaux ; 

- signalement plus précoce des copropriétés dégradées. 
 

Habitat indigne 

- création d’une peine pour lutter contre les marchands de sommeil ; 
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- astreinte financière pour obliger les propriétaires à réaliser les travaux prescrits par 

une mesure de police ; 

- consignation des allocations logement par les organismes payeurs en cas de 

logements non décents ; 

- transfert de compétence : vers un acteur unique, l’Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI). 
 

Titre 3 : « améliorer la lisibilité et l’efficacité des politiques 

publiques du logement » 
 

- simplification de la demande de logement social, avec un dossier de demande unique 

pouvant être déposé sur internet (décret du 12/5/2015), information des demandeurs ; 

- dispositions pour répondre aux difficultés d’accès au parc social lors de séparations ; 

- mise en place des conférences intercommunales du logement. 
 

Titre 4 : « moderniser les documents de planification et 

d’urbanisme » 
 

- transfert automatique de la compétence des plans locaux d’urbanisme aux 

intercommunalités pour une meilleure coordination des politiques d’urbanisme et une 

mutualisation des ressources ; 

- suppression du coefficient d’occupation des sols et des plans d’occupation des sols ; 

- modifications relatives aux lotissements… 

 

 

 

La loi est en partie d’application immédiate et en partie soumise à la publication de 

décrets d’application, pour son entrée en vigueur. 
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Principaux textes parus en 2014 

F i n a n c e m e n t 
 
 

 Arrêté du 30/9/14 relatif aux PAS et PSLA en matière d’accession sociale en zone ANRU 

et d’opérations d’accession des organismes HLM 
 

 Décrets des 1/8/14 et 30/9/14 relatifs à la réforme du PTZ 

Le dispositif du prêt à taux zéro tel qu’il s’appliquait depuis le 1/1/13 est ajusté à compter du 

1/10/14. Les évolutions concernent les caractéristiques financières du prêt (montant plafond 

d’opération, quotité du prêt), les conditions d’éligibilité du prêt (plafonds de ressources) et les 

conditions de remboursement (différé). Ces mesures sont prises dans le cadre du plan d’actions pour 

la construction de logements. D’autres évolutions législatives (loi de finances pour 2015) et 

réglementaires concernent notamment l’éligibilité au prêt pour les opérations d’acquisition-

amélioration dans des centres-bourgs ruraux. 
 

 Arrêté du 28/7/14 relatif au nouveau taux de rémunération des compte-épargne logement 
 

 Décret du 27/12/13 relatif aux conditions d'octroi des PSLA pour des opérations de 

location-accession 
 

 Loi du 17/3/14 relative à la consommation instaurant notamment un droit de résiliation 

de l’assurance emprunteur dans le cadre d’un crédit immobilier 

Depuis le 1/9/10, le prêteur ne peut plus imposer à l’emprunteur de souscrire une assurance de 

groupe dans le cadre d’un crédit immobilier. Pour faciliter la délégation d’assurance, ce dispositif a 

été précisé par la loi de séparation et de régulation des activités bancaires du 26/7/13. L’entrée en 

vigueur était prévue fin janvier 2014 et nécessitait la publication de textes réglementaires. La 

résiliation et la substitution du contrat d’assurance emprunteur, une fois l’offre de prêt signée, ne 

faisait jusqu’alors l’objet d’aucune disposition légale spécifique. L’article 54 de la loi du 17/3/14 

fixe un délai de résiliation plus long. L’assuré peut substituer, sans frais et dans la 1ère année de 

l’offre de prêt, au contrat d’assurance emprunteur, un autre contrat d’assurance présentant un 

niveau de garanties équivalent. Le dispositif est en partie calqué sur celui qui permet à 

l’emprunteur, de substituer au contrat proposé, entre l’émission de l’offre de prêt et sa signature, un 

autre contrat présentant un niveau de garanties équivalent. Ce nouveau droit concerne les offres de 

prêt émises à compter du 26/7/14 ainsi que les contrats d’assurance souscrits à compter de la même 

date. 

 

A m é l i o r a t i o n   d e   l’ h a b i t a t 
 

 Décret du 24/12/14 relatif à la fin prématurée du dispositif de la prime exceptionnelle 

d’aide à la rénovation énergétique des logements privés au 31/12/14 
 

 Décret et arrêtés du 16/7/14 relatifs au label RGE et à l’éco-conditionnalité des aides 

publiques à la rénovation énergétique 
 

Annexe 2 

http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/paspslaaccession-sociale-en-zone-anruoperations-daccession-des-organismes-hlm/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/paspslaaccession-sociale-en-zone-anruoperations-daccession-des-organismes-hlm/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/reforme-du-ptz/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2008/compte-epargne-logement-taux-de-remuneration/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2005/conditions-doctroi-des-psla-pour-des-operations-de-location-accession/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2005/conditions-doctroi-des-psla-pour-des-operations-de-location-accession/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/assurance-emprunteur-dans-le-cadre-dun-credit-immobilier-instauration-dun-droit-de-resiliation/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/assurance-emprunteur-dans-le-cadre-dun-credit-immobilier-instauration-dun-droit-de-resiliation/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2013/prime-exceptionnelle-daide-a-la-renovation-energetique-des-logements-prives/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2013/prime-exceptionnelle-daide-a-la-renovation-energetique-des-logements-prives/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/rge-eco-conditionnalite-des-aides-publiques-a-la-renovation-energetique/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/rge-eco-conditionnalite-des-aides-publiques-a-la-renovation-energetique/
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 Décret du 27/2/14 en application de la loi relative à un système énergétique sobre 

La loi « Brottes » préparant la transition vers un système énergétique sobre et portant diverses 

dispositions sur la tarification de l’eau et sur les éoliennes s’attache à améliorer la prise en compte de la 

précarité énergétique. 

 Amélioration de la prise en compte de la précarité énergétique 

Extension du tarif de première nécessité à l’ensemble des ménages en situation de précarité 

énergétique pour tous les fournisseurs alternatifs d’électricité. 

Extension du champ des bénéficiaires 

Les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz sont ouverts aux personnes dont le revenu fiscal annuel 

par part du foyer soumis à l’impôt sur le revenu est inférieur à 2 175 €. 

Modalités de calcul de la tarification 

Afin de préparer l’extension du champ des bénéficiaires des tarifs sociaux à l’ensemble des ménages 

en situation de précarité énergétique, l’administration fiscale et l’ensemble des organismes de sécurité 

sociale devront transmettre la liste des bénéficiaires potentiels aux fournisseurs d’énergie. 

 Trêve hivernale des coupures d’énergie et d’eau 

Du 1er novembre au 15 mars, les fournisseurs d'électricité, de chaleur et de gaz ne peuvent procéder à 

l’interruption de la fourniture des résidences principales des consommateurs domestiques n’ayant pas 

réglé leurs factures qu’ils aient ou non bénéficié d’une aide du Fonds de solidarité pour le logement 

(FSL). Les fournisseurs ne peuvent ni interrompre, ni résilier le contrat de fourniture d'énergie sur 

cette période. Néanmoins, les fournisseurs d'électricité peuvent réduire la puissance fournie, sauf pour 

les ménages en situation de précarité énergétique bénéficiant de la tarification spéciale « produit de 

première nécessité »  

S’agissant de l’eau, l’interruption de la fourniture des résidences principales des consommateurs 

domestiques n’ayant pas réglé leurs factures est interdite tout au long de l’année. Une 

expérimentation est engagée pour une période de 5 ans depuis le 15/4/13, pour favoriser l’accès à 

l’eau et mettre en œuvre une tarification sociale de celle-ci.  
 

F i s c a l i t é 
 

 Arrêté du 1/8/14 concernant la révision du zonage dit A/B/C pour certaines aides au 

logement 
 

 Loi de finances pour 2014 (29/12/13) et loi de finances rectificative pour 2014 (8/8/14) 
 

L o c a t i o n 
 

 Décret du 15/12/14 relatif à l’augmentation des loyers soumis à la loi 

de 48 

 Décret du 5/11/14 et arrêtés du 10/11/14 relatifs aux observatoires 

locaux des loyers, leur agrément, les données recueillies 

 Décret du 30/7/14 relatif à l’encadrement des loyers dans le cas de 

nouvelle location et renouvellement dans les zones tendues 

 Décret du 25/6/14 portant revalorisation du coût d'un constat des 

lieux établi par huissier de justice, dans le cadre de la loi du 6/7/89 

http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2013/loi-relative-a-un-systeme-energetique-sobre/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/revision-du-zonage-dit-abc-pour-de-nombreuses-aides-au-logement/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/revision-du-zonage-dit-abc-pour-de-nombreuses-aides-au-logement/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2013/loi-de-finances-pour-2014/p1/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/loi-de-finances-rectificative-pour-2014/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2013/loi-de-finances-pour-2014/p1/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2007/loi-de-48-augmentation-des-loyers/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/observatoires-locaux-des-loyers-agrement-donnees-comite-scientifique/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/observatoires-locaux-des-loyers-agrement-donnees-comite-scientifique/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/encadrement-des-loyers-nouvelle-location-et-renouvellement-dans-les-zones-tendues/encadrement-des-loyers-nouvelle-location-et-renouvellement-dans-les-zones-tendues/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/encadrement-des-loyers-nouvelle-location-et-renouvellement-dans-les-zones-tendues/encadrement-des-loyers-nouvelle-location-et-renouvellement-dans-les-zones-tendues/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2003/quel-est-le-cout-dun-constat-des-lieux-etabli-par-huissier-de-justice-dans-le-cadre-de-la-loi-du-6789/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/2003/quel-est-le-cout-dun-constat-des-lieux-etabli-par-huissier-de-justice-dans-le-cadre-de-la-loi-du-6789/
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 Décret du 1/8/14 relatif au renforcement de la production de logement social 

P r o f e s s i o n n e l s 
 

 Décret du 1/8/14 et arrêté du 29/8/14 relatifs au plafonnement des honoraires de location 

et transmission des informations aux observatoires de loyers par les professionnels de 

l'immobilier 

Le décret du 1/8/2014, pris en application de l’article 5 de loi du 6/7/1989, modifié par la loi 

ALUR, fixe les montants maxima des honoraires à la charge du locataire en cas d’intervention d’un 

professionnel, en qualité d’intermédiaire lors d’une mise en location (vides ou meublées). La 

rémunération des personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l’entremise ou à la 

négociation d’une mise en location est à la charge exclusive du bailleur. Par exception, le partage de 

certains honoraires est prévu : frais de visite du logement, de constitution du dossier, de rédaction du 

bail et d’établissement de l’état des lieux d’entrée. Le montant des frais est partagé entre locataire et 

bailleur. Pour ces honoraires, le montant TTC imputé au locataire :  

- ne peut excéder le montant imputé au bailleur ; 

- doit être inférieur ou égal à un plafond par m² de surface habitable. 

Pour ces honoraires, le décret fixe les plafonds de la part imputable au locataire variant selon 3 

zones géographiques : 

- la zone très tendue : le département de Paris (75), certaines communes des Yvelines (78), des 

Hauts-de-Seine (92), de Seine-Saint-Denis (93), du Val de Marne (94) et du Val d’Oise (95) 

= 12 €/m² de surface habitable;  

- la zone tendue : territoires soumis à l’encadrement des loyers et pour lesquels s’applique la taxe 

sur les logements vacants = 10 €/m² de surface habitable ;  

- hors zones tendues : le reste du territoire = 8 €/m² de surface habitable, ce qui est applicable 

dans le Tarn depuis le 15/9/2014. 

Honoraires d’état des lieux d’entrée 

Pour les honoraires liés à l’établissement de l’état des lieux d’entrée, un plafond unique de 3 €/m² de 

surface habitable est fixé pour l’ensemble du territoire. Ce plafond s’applique à compter du 15/9 et 

concernent des baux conclus depuis le 15/9/2014. 

 Logements intermédiaires/plafonds de loyers, de prix et de ressources 
 

A c c e s s i o n 
 

 Ordonnance du 20/2/14 relative au développement de l’offre de logements intermédiaires 

en location et en accession en zone tendue, et création du bail réel immobilier 
 

P e r s o n n e s   e n   d i f f i c u l t é 
 

 Loi ALUR, loi du 17/3/14, circulaires des 12/3/14 – 5/5/14 – 22/7/14 relatives à 

l’articulation de la procédure de surendettement avec la procédure d’expulsion et les aides 

au logement 
 

http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/renforcement-de-la-production-de-logement-social/page-1/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/professionnels-de-limmobilier-plafonnement-des-honoraires-de-location-et-transmission-des-informations-aux-observatoires-de-loyers/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/professionnels-de-limmobilier-plafonnement-des-honoraires-de-location-et-transmission-des-informations-aux-observatoires-de-loyers/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/logements-intermediairesplafonds-de-loyers-de-prix-et-de-ressources/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/offre-de-logements-intermediaires-en-location-et-en-accession/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/offre-de-logements-intermediaires-en-location-et-en-accession/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2012/surendettement-expulsion-et-aides-au-logement/page-1/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2012/surendettement-expulsion-et-aides-au-logement/page-1/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2012/surendettement-expulsion-et-aides-au-logement/page-1/
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G r a n d e s   l o i s 
 

 Loi ALUR du 24/3/14 

 Loi du 21/2/14 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 

 Loi du 27/1/14 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles 

 Loi du 17/3/14 relative à la consommation 

La loi relative à la consommation vise à créer de nouveaux outils de régulation économique afin 

d’améliorer la protection des consommateurs et rééquilibrer les pouvoirs entre consommateurs et 

professionnels. Elle est organisée en 6 chapitres : « Action de groupe », « Améliorer l’information 

et renforcer les droits contractuels des consommateurs et soutenir la durabilité et la réparabilité 

des produits », « Crédit et assurance », « Indications géographiques et protection du nom des 

collectivités territoriales », « Modernisation des moyens de contrôle de l’autorité administrative 

chargée de la protection des consommateurs et adaptation du régime des sanctions » et « 

Dispositions diverses ». 

Le registre national des crédits aux particuliers a été déclaré inconstitutionnel, comme portant 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée. De nombreuses dispositions de 

la loi relative à la consommation intéressent le domaine du logement : emprunts immobiliers, 

contrats de travaux, financement… 

http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/loi-de-programmation-pour-la-ville-et-la-cohesion-urbaine/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/loi-de-modernisation-de-laction-publique-territoriale-et-daffirmation-des-metropoles/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/loi-de-modernisation-de-laction-publique-territoriale-et-daffirmation-des-metropoles/
http://www.anil.org/analyses-et-commentaires/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2014/loi-relative-a-la-consommation/

